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Loyer charges comprises pour APL

Par Zilie, le 19/05/2016 à 19:45

Bonjour,
Je viens de signer un bail meublé 400€ + 70€ charges (ordure ménagères, entretient parties
communes), mais les charges ne comprennent pas l'eau,l'edf et l'internet, qui vont me couter
une 50aine d'euros au total m'a dit la personne que je remplace ( c'est une colocation ou
chacun a un bail individuel).

Pour faire ma demande d'APL on me demande le loyer avec charges. Je dois écrire 470€
(loyer + charges annoncés sur le bail) ou 520€ (loyer + le total de toutes mes charges réelles)

Merci beaucoup,
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